
NOTICE DE PRESENTATION
Département de la Drôme

Commune de Séderon
Transformation d'un camping de 97 places en un Parc

Résidentiel de Loisirs de 60 lots,
« Les Routelles »

Le présent projet concerne la demande de réalisation d’un parc résidentiel de loisirs sur la commune de
Séderon, au lieu-dit « les Routelles » qui constitue un site présentant tout à la fois des aménagements
anciens ayant fait ou non l’objet d’autorisations et des équipements récents permettant de considérer
possible la réalisation d’un équipement de qualité au niveau du site et du concept. Le projet de centre
naturiste est réalisé sous une forme associative des propriétaires actuels et des futurs acquéreurs des
emplacements permettant des constructions nouvelles et ne correspond pas à un établissement
recevant du public, il n’existe d’ailleurs aucune construction à usage commun dans le projet. Le
naturisme s’inscrit logiquement dans le respect du site et l’intégration discrète permettant de conserver
une intimité optimale.
Le projet s’adapte au souhait de développement touristique de la commune de Séderon et intègre une
dimension européenne dans le cadre d’un accueil de population Française, Belge, Néerlandaise
Suisse, …. en respect avec le principe du développement durable dont le concept même du projet. Un
acte notarié de 2011 permet la réunion des 2 SCI propriétaires d’un tènement parcellaire important de
35 hectares environ dont 13 environ inclus dans la zone UT du Plan Local d’Urbanisme de la
commune.

Territoire de moyenne montagne à très forte naturalité, les hautes baronnies offrent des trésors de
bienfaits. Faune, flore, espaces infinis, calme et sérénité des sommets, ici la Nature est encore à l’état
brut ! Séderon en est un bon exemple.

Les Baronnies Provençales sont réputées pour leur lavande, leur tilleul et leurs plantes aromatiques ou
médicinales. Le pays de Séderon est aussi une étape idéale pour la pratique des sports extrêmes et les
randonnées, l’artisanat traditionnel et d’art, ainsi que des producteurs respectueux d’une agriculture de
grande qualité.

Le principe est de réaliser en harmonie avec ce site un projet présentant une soixantaine d’habitations
légères de loisirs qui ne présente pas d’espace commun construit. Il est destiné à une population de
vacances en saison d’été et de naturisme pratiqué dans le respect d’une charte.

Les emplacements correspondent à des espaces privatifs d’assise d’une superficie identique de 350
m2 pour les 60 unités futures (la moitié existante et l’autre moitié projetée). Le concept des différentes
constructions présente des superficies variant de 20 à 35 m2, correspondant parfaitement à la
réglementation des habitations légères de loisirs. Pour les constructions existantes comptabilisant une
superficie de plancher légèrement inférieure à 600 m2 des préconisations sont réalisées selon une
étude personnalisée qui intègre l’aspect technique et l’aspect paysager et décoratif du bien.
Pour les constructions futures un modèle privilégié est proposé avec la possibilité cependant d’une
déclinaison de surface habitable inférieure à 35 m2. Le principe est tout à la fois d’organiser une
intégration dans le paysage des constructions existantes, une homogénéité de l’ensemble dans les
constructions dans leurs formes, leurs matériaux de construction et leur polychromie et un concept
définissant des zones complètement vierges et des groupements bâtis.

L’aspect technique des équipements existants, prévus et budgétés dans le cadre du projet sont
repris en plans dans le dossier intitulé réseaux et concernent :

- Electricité : L’arrivée basse tension présente un transformateur ERDF, alimentant le site
des Routelles et présente un réseau entièrement enterré qui répartit le courant électrique
vers les différentes installations de manière sécurisée.

- Eau potable : Le projet cumulant l’alimentation d’eau communale et l’évacuation des eaux
usées sous la maîtrise d’ouvrage déléguée de la commune est prêt à être lancé avec un
budget bouclé en totalité. L’ensemble des données techniques et financières est
communiqué sous la forme d’un dossier annexe à la présente demande de permis
d’aménagement. Concernant l’eau potable, elle est également captée par une source
d’eau naturelle localisée en partie nord-est du tènement parcellaire, dite « sources de
l’arbre mort » ; celle-ci est potabilisée par un système UV. La réserve présente une
capacité de 80 m3 ; les analyses sanitaires sont effectuées régulièrement et permettent de
connaître la qualité de l’eau.

- Eaux usées : Comme indiqué avec le projet d’eau potable, le projet sous la maîtrise
d’ouvrage déléguée de la commune est prêt à être lancé avec un budget bouclé en
totalité. Le projet avec évacuation vers le village était avec une subvention de 60%,
actuellement plus aucune subvention, alors il sera certainement envisagé le remplacement
de notre centrale d’épuration.

- Réseaux viaires : Les chemins empierrés permettent la circulation des véhicules et la
circulation piétonne selon un principe sécurisé en boucle et une répartition paysagère
attentive. Le travail du paysagiste de l’équipe de maîtrise d’œuvre a défini des principes
rigoureux et très simples pour une efficacité maximale et un entretien au cout limité.

- Collecte des déchets : Les containers selon le principe sélectifs et la forme adoptée par la
commune de Séderon et mis en place dans la partie basse de la propriété des
« Routelles ».

Les règles de sécurité incendie sont intégrées tant au niveau du projet que d’ores et déjà dans le
règlement intérieur appliqué aux différents occupants qui entretiennent selon un principe contrôle
la zone de nature existant sur et autour de leur périmètre d’implantation. La cuve commune de 80
m3 alimente un réseau sous pression avec vanne pompier permettant de palier à un départ de
feu.
Les implantations choisies l’ont été en fonction de la végétation et du boisement existant,
permettant de minimiser les constructions dans les zones très végétalisées.

L’aspect paysagé repose sur un état des lieux précis, un respect de l’authenticité des lieux et une
récréation d’un milieu  protecteur du site à partir des constructions d’HLL réalisées permettant
tout à la fois un camouflage extérieur et une décoration intérieure, sensibilisant les résidants à la
richesse du milieu naturel du site.
Le principe est défini à partir d’actes simples et faciles à réaliser qui positionne la priorité sur des
plantations du biosystèmes et évoque la possibilité complémentaire de quelques espèces
d’adaptation possibles et acceptables.

Des schémas de principes de ces aménagements et une liste non exhaustive des végétaux
préconisés dans le cadre de l’aménagement constituent des annexes du présent dossier.
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ANNEXE 3 --PHOTOS
Vue environnement lointain (photo 2014)

Les Routelles



ANNEXE 3 --PHOTOS
Vue environnement proche (photo 2012)



Secteur aménagé

ANNEXE 5a -- REPERAGE DE LA ZONE D'AMENAGEMENT



ANNEXE 5 b -- Vue aérienne du site
Le site est déjà aménagé (première aménagements début 1986).
Les voiries sont en place, ainsi qu'une petite trentaine de lots.



ANNEXE 5c -- PLAN DE MASSE



Lots existants
(environ 350m2 par parcelle, pour 35 m2 bâtis)

ANNEXE 5d -- ETAT ACTUEL



Lots projetés
(environ 350m2 par parcelle, pour 35 m2 à bâtir)

ANNEXE 5e -- ETAT PROJETE à 2020

Lots existants
(environ 350m2 par parcelle, pour 35 m2 bâtis)



AUTRES ANNEXES

Type de construction légère  installée
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